COMMUNE DE ST MARCELLIN EN FOREZ

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 06 FEVRIER 2009
Réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Michel BERGER, Maire, le 06 février 2009 à 20 heures, le Conseil Municipal a délibéré sur les questions suivantes inscrites à l’ordre du jour.
I- APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 09 JANVIER 2009
Le compte rendu du conseil municipal du 09 janvier 2009 est approuvé à l'unanimité des membres présents.
II- DECISIONS DU MAIRE PRISES EN APPLICATION DES ARTICLES L.2122-22 ET L.2122-23 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
Le Conseil Municipal prend acte des décisions prises dans le cadre de la délégation accordée au Maire par délibération du Conseil Municipal en date du 31 mars 2008 : 

1/ Commande passée avec le garage BREUIL, pour l'acquisition d'un véhicule RENAULT KANGOO 1.9 DCI 85 (4x4 Privilège), destiné au service de Police Municipale, pour la somme de 11.286,67 € H.T.
2/ Marché conclu avec Mme BUHOT LOISEAU, architecte urbaniste, pour l'étude de faisabilité et l'aide à la décision concernant l'aménagement de l'entrée du Bourg, pour la somme de 2.000,00 € H.T.

3/ Commande passée avec la Société LA BOVIDA, pour l'acquisition de matériel destiné à la cantine scolaire (éplucheuse à légumes et chariot de service), moyennant la somme de 2.457,84 € H.T.
4/ Commande passée avec M. Serge DUVERT, pour la pose de chéneaux sur l'abri de l'école maternelle, moyennant la somme de 2.459,41 € H.T.
5/ Commande passée avec l'entreprise JS CONCEPT, pour l'achat de feux de chantier pour les services techniques, moyennant la somme de 2.190,00 € H.T.

III- DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE
Le Conseil a procédé au débat d’orientation budgétaire, qui a permis à l'assemblée délibérante d'analyser l’évolution de la situation financière de la Collectivité et de déterminer pour l'année 2009 les réalisations à mettre en œuvre.

Ont été présentés au Conseil Municipal, pour le budget principal et les budgets annexes des services de l'Eau et de l'Assainissement, les résultats de l'exercice écoulé ainsi que le plan des investissements dans le cadre des orientations 2009.
Les orientations générales pour 2009 se déclinent en trois objectifs généraux :

· une meilleure gestion des services en développant le professionnalisme,

· rattraper les retards pour faire face au renouvellement nécessaire des équipements,

· et satisfaire des besoins nouveaux dans une orientation pluriannuelle pour ne pas compromettre les équilibres budgétaires futurs.

La programmation des investissements permet au Conseil Municipal d'établir les prévisions de dépenses et recettes sur le moyen terme et d'assurer une meilleure gestion de la fiscalité et de la dette.

Cet outil de programmation est susceptible d'évolution et de corrections nécessaires en raison des contraintes qui pèsent sur la Collectivité (charges obligatoires), de la nécessité d'autofinancement disponible, des subventions possibles pour les projets structurants, des choix (compromis entre nouveaux emprunts et évolution de la fiscalité locale).

Après débat, le Conseil Municipal a pris acte des orientations budgétaires qui lui ont été présentées.

IV- ACQUISITION D'IMMEUBLES
La Commune envisage d’acquérir une maison d’habitation ainsi qu’un garage, situés rue de l’Eglise. 
La partie garage jouxte la propriété communale sise 13 rue de l’Eglise. Son acquisition permettrait un aménagement fonctionnel des futurs locaux du service technique et du service de l’eau. 
La maison dont la vente est indissociable de celle du garage, pourrait être mise en location par la Commune.

Après délibération, le Conseil Municipal approuve à l'unanimité l'acquisition de ce tènement immobilier pour la somme de 98.000 €, et autorise Monsieur le Maire à signer le compromis de vente ainsi que tous les documents afférents à cette opération.

V- VACATIONS FUNERAIRES ASSUREES PAR LA POLICE MUNICIPALE – REVISION DU TARIF
La loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 instaure et modifie diverses dispositions concernant la législation funéraire. L’article 5 de cette loi indique que le montant des vacations funéraires, assurées par la Police Municipale dans le cadre des opérations de surveillance prévues par la loi, est fixé par le Maire, après avis du Conseil Municipal, et est compris entre 20 et 25 €. Il est précisé que la présence de la Police Municipale est obligatoire pour toutes les opérations de surveillance, mais seuls les départs de corps avec mise en bière donnent désormais lieu à vacation. Il convient donc de revoir le montant actuel des vacations de 19,38 €.
Après délibération, le Conseil Municipal adopte à l'unanimité, le tarif de 25,00 €.
VI- SIPROFORS – ETUDE D'EXTENSION DU SYNDICAT DE PRODUCTION D'EAU DU SUD DE LA PLAINE DU FOREZ
Le SIPROFORS (Syndicat Intercommunal de Production d’eau potable du Sud de la Plaine du Forez) propose à la Commune d’adhérer au projet de renfort de l’alimentation en eau du secteur Sud Loire. Ce syndicat intercommunal réunit actuellement diverses Communes et invite la Commune de St Marcellin en Forez à faire partie des Communes adhérentes.
Cette proposition se situe dans la perspective d’une opération de sécurisation de la ressource d’alimentation en eau potable des Collectivités du Sud de la plaine du Forez, à partir de la ressource de la Ville de St Etienne.
Chaque Collectivité sera représentée au sein du Comité syndical, par deux délégués titulaires et un suppléant. Une contribution spécifique des Communes adhérentes sera apportée en annuité au budget syndical pour le financement des travaux de sécurisation de leur alimentation en eau potable, à proportion des débits de pointe souscrits par chacune d’entre elles.
Après délibération, le Conseil Municipal prend à l'unanimité une décision de principe autorisant la poursuite de l'étude en vue de l'adhésion éventuelle au SIPROFORS, dans le cadre de la sécurisation de l'alimentation en eau potable de la Commune.

VII- PERSONNEL COMMUNAL – AUGMENTATION DU TEMPS DE TRAVAIL DE DEUX AGENTS DES SERVICES TECHNIQUES
Il est proposé au Conseil Municipal d’augmenter le temps de travail des deux agents des services techniques (adjoints techniques de 2ème classe), affectés à l’entretien de la voirie, en le portant de 18h30 à 22h30 par semaine. 
Cette augmentation permettrait de leur confier d’autres travaux dans le cadre de l’entretien des bâtiments communaux. 

Après délibération, le Conseil Municipal décide de modifier à l'unanimité le temps de travail des deux emplois d'Adjoints Techniques 2ème classe à temps non complet et de porter la durée hebdomadaire comme indiquée ci-dessus, et d'appliquer cette décision à compter du 1er mars 2009.

VIII- PERSONNEL COMMUNAL – RECRUTEMENT D'UN GARDIEN DE POLICE MUNICIPALE
Cette question a été retirée de l'ordre du jour.
IX- AUGMENTATION DE LA PARTICIPATION AU RESEAU D'EGOUT (P.R.E.)
Par délibération du 6 mai 2008, le Conseil Municipal a fixé le tarif de la P.R.E. à 1 530 €, à compter du 1er juin 2008. 

Il est proposé de revaloriser ce tarif, à compter du 1er mars 2009 et de le porter à 1.700 €.

Il s’agit d’un tarif unique par logement quel que soit le mode d’implantation.
Après délibération, le Conseil Municipal approuve à la majorité le nouveau tarif qui lui est proposé, et décide de l'appliquer à compter du 1er mars 2009.

X- AFFAIRES SOCIALES – CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LA MISE EN PLACE DE LA COLLECTE ET DU TRAITEMENT DES DECHETS D'ACTIVITES DE SOINS
L’association AILES (Association Insertion Loire Environnement Santé) propose à la Commune une convention de partenariat pour la mise en place de la collecte et du traitement des déchets d’activité de soins.
Cette collecte concerne les particuliers et s’effectuerait une fois par trimestre, soit quatre fois par an, à raison d’une permanence de 2 heures. 
Le coût de la prestation s’élèverait à 15 € par patient en auto-traitement. La convention serait établie pour une période d’un an à compter du 1er janvier 2009 et pourra faire l’objet d’un renouvellement à l’échéance. 

Après délibération, le Conseil Municipal :

· approuve à l'unanimité la convention qui lui est proposée avec l'Association AILES, pour une durée de un an à compter du 1er janvier 2009, 

· s'engage à verser à cette association, une adhésion annuelle de 15 € par patient en auto-traitement,
· autorise Monsieur le Maire à signer la convention et tous autres documents relatifs à cette opération.

XI- VENTE DE MATERIEL A UNE AUTRE COLLECTIVITE
La Commune a renouvelé son matériel d’entretien des salles municipales et dispose actuellement d’une auto-laveuse d’un modèle ancien qui n’est plus adapté à ses besoins et qui nécessite des réparations. 

Une petite Commune qui a des besoins plus modestes par rapport aux surfaces à entretenir, se propose de nous racheter ce matériel.

Après délibération, le Conseil Municipal décide à l'unanimité de vendre cette auto-laveuse au prix de 150 €. 

XII- CONTRAT D'APPRENTISSAGE – FORMATION PAR ALTERNANCE POUR LA PREPARATION D'UN C.A.P. "PETITE ENFANCE"
Une demande a été présentée par une lycéenne, en vue de conclure avec la Commune de St Marcellin un contrat d’apprentissage pour une formation de 10 mois, visant la préparation d’un C.A.P. "Petite Enfance".

Cette formation aurait lieu conjointement à l’école maternelle et dans les services de la garderie périscolaire, ainsi qu’auprès du Lycée d’Enseignement Professionnel Albert Camus de FIRMINY.

L’apprenti perçoit une rémunération basée sur un pourcentage du SMIC brut, la Commune bénéficie de l’exonération des charges sociales et d'une aide de la Région Rhône-Alpes.
Après délibération, le Conseil Municipal adopte à l'unanimité le principe de la signature d'un contrat d'apprentissage pour la formation du C.A.P. "Petite Enfance".
XIII- QUESTION DIVERSE
TRAVAUX CONSERVATOIRES SUR LE PONT DU DIABLE – TROISIEME TRANCHE DE L'OPERATION

Monsieur l'Architecte des Bâtiments de France dispose d'un financement d'Etat qui sera complété par une subvention du Conseil Général de la Loire, concernant les travaux de restauration du Pont du Diable, 3ème tranche, pour un montant respectif de 5.227,26 € pour l'Etat (40% du coût) et 2.613,63 € pour le Département (20%), sur la base d'un montant de travaux estimé à 14.318,15 € H.T. selon le devis établi par l'entreprise DEMARS. Ce pont est classé monument historique depuis le 16 mars 1921.

Ces subventions pourraient être attribuées au titre du programme 2009. La réalisation de ces travaux fera l'objet d'une inscription au budget.

Après délibération, le Conseil Municipal approuve à l'unanimité ces travaux de restauration 3ème tranche, qui portent sur la reprise du brise-flot, ainsi que l'estimation prévisionnelle, et décide de solliciter ces subventions sur proposition de l'A.B.F.
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